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Projet VD-TST

Fusion des huit communes de Terre Sainte

PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

DE TERRE-SAINTE
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Quelques points de repère…

Février 2007

 Accord entre neuf Municipalités (avec Crans-près-Céligny) pour 

étudier un rapprochement intercommunal.

Mars 2008 - Septembre 2008

 Enquête auprès de la population des neuf communes 
(pourcentage d’avis favorables entre 60.6% à Crans-près-Céligny et 83.0% à 

Tannay)  Signal très favorable des habitants de l’ensemble des communes, 

d’où la décision d’entamer une étude stratégique.

Septembre 2008 – Mars 2009

 Etude stratégique (forme de rapprochement, périmètre, lignes de force) 

Recommandation stratégique : fusion à huit communes sans Crans-près-Céligny 

qui se retire du projet, décision d’entrer dans la phase opérationnelle pour les 

huit autres communes.
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Quelques points de repère…

Août 2009 – aujourd’hui

 Etude opérationnelle  Construction de la nouvelle commune, en 

collaboration avec les employés communaux et les responsables politiques.

Prises de décision à venir

• 30 août 2010    Votation CC/CG

• 28 nov. 2010    Votation populaire

• 1er janv. 2012   Entrée en vigueur de la nouvelle commune
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Un contexte en transformation…

 Besoin de simplifier les collaborations 

intercommunales

 Besoin d’un nouveau cadre administratif

 Besoin de prestations élargies pour la population

 Besoin d’un cadre politique adapté au 21ème siècle

 BESOIN DE S’ADAPTER !
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La meilleure réponse…

 une fusion des communes de Terre Sainte

 Amélioration des perspectives de développement

 Compatibilité financière

 Opinions publiques compatibles

 Efficience des prestations

 Communauté de destins
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Terre-Sainte, une commune ambitieuse…

 Un pôle de développement durable et équilibré (démo-

graphie, économie), offrant un cadre de vie/travail de premier 

ordre (territoire, fiscalité), harmonieusement intégré dans son 

agglomération (transport, aménagement du territoire).

 Une commune durablement saine en termes financiers, 

attractive fiscalement, capable de dégager à l’interne 

l’essentiel des ressources nécessaires à l’adaptation des 

prestations et au développement des équipements et des 

infrastructures.

 Une entité respectueuse de chacun des villages qui la 

composent (identité, autonomie, « fusion fédérative »), appor-

tant des avantages concrets et durables en termes de presta-

tions et/ou financiers ainsi qu’une réponse cohérente aux 

problèmes actuels (aménagement du territoire, transport…).
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Terre-Sainte, fiche signalétique…

 Nom 

Terre-Sainte (chaque village conserve son nom)

 Siège

Bourg de Coppet

 Armoiries 

«D’azur au cygne d’argent becqué de

gueules nageant sur des ondes d’argent et

d’azur de huit pièces, au chef d’argent

chargé de trois châteaux de sable ouverts

et ajourés du champ.»

 Population et superficie

13’497 habitants et 2’587 hectares
(sources : www.communal.ch)
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Terre-Sainte, fiche signalétique…

 Une Municipalité de neuf membres élus par huit cercles 

électoraux. Chaque commune a droit à un siège, le 9ème siège est 

attribué à la commune ayant le plus grand nombre d’habitants. 

Pour l’élection de la Syndique ou du Syndic, la nouvelle 

commune forme un seul et unique arrondissement électoral.

 Un Conseil communal de 100 membres élus par huit cercles 

électoraux, répartition des sièges proportionnellement à l’effectif 

de la population.

 Localisation des infrastructures dans les différents bâtiments 

communaux existants. Siège de la Municipalité à Coppet… le 

Conseil communal siégeant alternativement dans les localités 

disposant d’une salle de capacité suffisante. Les commissions 

tiennent leurs séances dans les locaux des services qui les 

concernent.
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Terre-Sainte, ce qui change…

Groupe technique

(1) Maintien des locaux de voirie actuels et répartition des équipements, 

à terme regroupement des équipements « lourds »

(2) Diminution de la surface des locaux nécessaires au fonctionnement 

de la commune (patrimoine administratif)

(3) Maintien de l’organisation des concierges qui restent affectés à un 

bâtiment

(4) Maintien des SITSE, développement à terme d’une structure 

partenariale (forme juridique à définir) permettant d’intégrer de 

nouvelles communes.

(5) Maintien des systèmes actuels de ramassage des déchets ménagers, 

passage de six à quatre déchetteries avec harmonisation des horaires 

d’ouverture
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Terre-Sainte, ce qui change…

Groupe administratif

(1) Reprise d’une structure administrative analogue à celle de 

Coppet (« administrateur-chancelier ») avec des chefs de services 

dans les domaines suivants (liste indicative) :

- Conduite administrative (Service de l’administration)

- Aménagement du territoire (Service technique)

- Espaces verts, voirie et routes, forêts et agriculture (Travaux publics)

- Finances, ressources humaines et informatique (Service financier)

- Services industriels 

(2) Localisation des activités de conduite administrative à Coppet

(3) Horaires d’ouverture du contrôle des habitants élargis, guichet 

principal à Coppet  et  antennes dans chaque localité

(4) Augmentation de six à huit du nombre d’agents de  police , passage 

de un à trois auxiliaires de police
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Terre-Sainte, ce qui change…

Autres prestations

(1) Création d’un service technique communal regroupant  une équipe 

de 7.0 EPT, internalisation d’activités  (technicien, architecte, 

géographe… ), localisation à Founex

(2) Conservation de l’ensemble des immeubles du patrimoine financier, 

construction de nouveaux immeubles envisageable

(3) Externalisation des travaux liés à la gérance et à la conciergerie des 

immeubles du patrimoine financier 
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Terre-Sainte, ce qui change…

Groupe Education, santé, loisirs

(1) Poursuite du soutien aux sociétés locales  et  structuration de l’offre 

culturelle  communication claire/transparente, projets fédérateurs

(2) Intégration de  l’ASCOT (convention de prestations avec la commune 

de Crans) et de l’AJET dans l’administration communale

(3) Maintien de la société de gestion immobilière des bâtiments scolaires 

primaires/secondaires (ARSCO SA)
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Terre-Sainte, quelques chiffres clés

 Volume de prestations légèrement accru

 Economies structurelles de CHF 6’150’000, dont

CHF 4’440’000.- d’économies en termes de 

péréquation financière

 Coefficient d’imposition communal à 63.0

 Subvention cantonale de CHF 2’400’000.-
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Principaux avantages

 Une préparation de l’avenir à long terme

− Une meilleure défense de nos intérêts

− Un renforcement de notre identité et de notre capacité 

de négociation

− Une amélioration des perspectives de développement

− Un rayonnement accru

 Une administration plus accessible et plus 

performante

− Une efficacité accrue (correspondante aux besoins)

- Une meilleure productivité (efficience)
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Principaux avantages

 Une diminution du coefficient d’imposition pour la 

quasi-totalité des communes

− Attractivité fiscale (en-dessous de la moyenne VD)

− Assiette fiscale plus robuste

− Situation financière saine et pérenne

 Le moment pour fusionner est particulièrement 

opportun (développement, soutien financier du 

Canton, etc.)

 Pas d’influence sur l’aménagement du territoire, 

pas d’influence sur l’identité villageoise

− Maintien des spécificités propres à chaque localité 

(identité villageoise, règlement des constructions, etc.)
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Principales objections

 Perte d’autonomie / identité

− Autonomie relative (droit supérieur, intercommunalité, 

importance de la région, etc.)

 Peur du changement, rythme du changement

− Méconnaissance de la réalité actuelle des communes

− Problématiques régionales dépassant les limites 

communales

− Processus de construction long et réfléchi

 Politisation de la vie locale
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Terre-Sainte, une évolution…

 Sécurité de l’emploi

− Transfert de l’ensemble du personnel à la nouvelle 

commune

 Salaires garantis

− Personnel repris aux mêmes conditions

 Sociétés

− Aucune nécessité ni pression pour fusionner

 Services à la population

− Efficacité et efficience, prestations en ligne avec les 

exigences de la population (qualité, proximité)
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Recommandation des autorités (COPIL)

Votez oui à la Convention de fusion 

entre les communes de Terre Sainte

• Préparation de l’avenir (région…)

• Administration plus performante (efficacité, 

efficience)

• Fiscalité attractive (63.0), solidité financière, 

péréquation

• Moment opportun (subvention cantonale)
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Convention de fusion
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Préambule

Enrichies par leurs nombreuses et étroites collaborations, les 8 communes de 

Terre-Sainte manifestent, par la présente convention de fusion, leur volonté d’unir 

leur destinée et de se rassembler dans une seule et même commune politique qui 

saura préserver l’identité propre et historique de chaque bourg et village.

Article premier - Principe et entrée en vigueur

Les communes de Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, 

Commugny, Coppet, Founex, Mies et Tannay sont réunies et ne forment plus 

quôune seule commune d¯s le 1er janvier 2012.
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Convention de fusion
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Article 2 ðNom

Le nom de la nouvelle commune est Terre-Sainte.

Les noms de Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, 

Commugny, Coppet, Founex, Mies et Tannay cessent dô°tre ceux dôune commune 

pour devenir les noms des localités de la nouvelle commune. 

Article 3 -Armoiries

Les armoiries de la nouvelle commune se blasonnent comme suit: çDôazur au 

cygne dôargent becqu® de gueules nageant sur des ondes dôargent et dôazur de 

huit pi¯ces, au chef dôargent charg® de trois ch©teaux de sable ouverts et ajour®s 

du champ.»

Article 4 - Bourgeoisie

Au 1er janvier 2012, les bourgeois des anciennes communes deviennent 

bourgeois de la nouvelle commune.
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Article 5 - Transfert des actifs et passifs

Au 1er janvier 2012, la nouvelle commune reprend tous les actifs et passifs de 

chacune des communes fusionnées, ainsi que leurs engagements hors bilan.

Article 6 - Transfert des droits et des obligations

Au 1er janvier 2012, la nouvelle commune reprend tous les droits et les 

obligations des communes fusionnées légalement souscrits par elles, ainsi que 

toutes les conventions publiques et privées auxquelles chacune des communes 

fusionnées est partie.

Lôadaptation des statuts ou, si n®cessaire, les conditions de dissolution des 

associations intercommunales auxquelles les communes parties à la convention 

de fusion sont membres seront examin®es apr¯s lôentr®e en force de la fusion. 
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Article 7 -Autorités communales

Conformément à la loi du 28 février 1956 sur les communes, les autorités de la 

nouvelle commune de Terre-Sainte sont :

a) le Conseil communal ;

b) la Municipalité ;

c) la Syndique ou le Syndic.

Le Conseil communal de la nouvelle commune se compose de 100 membres et 

de 25 suppléants. La Municipalité se compose de 9 membres.

Sous r®serve de lôacceptation en votation populaire cantonale de la modification 

de lôarticle 151 de la Constitution du Canton de Vaud, le mandat des autorit®s 

communales sera prolong® sans ®lection jusquô¨ lôentr®e en vigueur de la fusion 

au 1er janvier 2012. Les autorités de la nouvelle commune seront élues en 

automne 2011 et entreront en fonction le 1er janvier 2012.
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Article 7 -Autorités communales (suite)

Si la modification constitutionnelle susmentionnée est refusée lors de la votation 

populaire cantonale, les élections générales du printemps 2011 seront mainte-

nues et les nouvelles autorités des huit communes entreront en fonction le 1er

juillet et si¯geront jusquôau 31 d®cembre 2011. Les autorit®s de la nouvelle com-

mune seront élues en automne 2011 et entreront en fonction le 1er janvier 2012.

Article 8 - Election du Conseil communal et système électoral

Pour les premières élections de la législature en cours (2011-2016) et celles de la 

législature suivante (2016-2021), chaque ancienne commune forme un arrondis-

sement électoral. Les sièges du Conseil communal et les suppléants sont répartis 

entre les arrondissements, proportionnellement ¨ lôeffectif de leur population selon 

le dernier recensement annuel cantonal. Chaque arrondissement a droit à au 

moins un siège au Conseil communal.

Lô®lection a lieu au syst¯me majoritaire.
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Article 9 - Election de la Municipalité et de la Syndique ou du Syndic

Pour les premières élections de la législature en cours (2011-2016) et celles de la 

législature suivante (2016-2021), chaque ancienne commune forme un arrondis-

sement électoral et a droit à 1 siège à la Municipalité. Le 9ème siège à la Municipalité 

sera attribu® ¨ la commune ayant le plus grand nombre dôhabitants selon le dernier 

recensement annuel cantonal.

Pour lô®lection de la Syndique ou du Syndic, la nouvelle commune forme un seul et 

unique arrondissement électoral.
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Article 10 - Vacances des sièges au Conseil Communal et à la Municipalité

Les sièges devenus vacants pendant la législature en cours (2011-2016) et la 

législature suivante (2016-2021) devront être repourvus séparément dans chaque 

arrondissement ®lectoral concern®. En cas dôabsence de candidat officiel dans un 

arrondissement ®lectoral, la nouvelle commune formera alors lôarrondissement 

®lectoral pour lô®lection compl®mentaire.

Article 11 ðCommissions du Conseil communal

Il est tenu compte dôune repr®sentation ®quitable des anciennes communes dans 

la composition des commissions du Conseil communal.

Article 12 - Siège administratif

Le siège administratif de la nouvelle commune est sis dans la localité de Coppet.

Un bureau communal ou guichet est maintenu dans toutes les communes 

fusionnées tant que le besoin est avéré.
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Article 13 - Bureau électoral

Le bureau électoral de la nouvelle commune est sis dans la localité de Coppet. 

Les autres localités de la nouvelle commune conservent toutefois une boîte aux 

lettres pour les votes anticipés.

Article 14 ðArchives

Les documents et archives des huit communes conservent leur autonomie avant 

la fusion; ils seront regroupés après inventaire, tout en gardant leur individualité. 

Les archives de la nouvelle commune commencent ¨ lôentr®e en vigueur de la 

fusion.

Article 15 ðCimetières

La nouvelle commune de Terre-Sainte reprend et maintient les cimetières des huit 

anciennes communes.
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Article 16 - Salles et installations communales

La nouvelle municipalit® ®dictera dans les six mois apr¯s lôentr®e en vigueur de la 

nouvelle commune des prescriptions concernant les conditions dôutilisation des 

salles et installations communales.

Article 17 ðEsserts communaux

Lorsquôune parcelle communale devient libre, elle est propos®e en priorit® aux 

agriculteurs domicili®s sur le territoire de lôancienne commune ¨ laquelle elle 

appartenait, puis aux agriculteurs des autres localités de la nouvelle commune.

Article 18 ðPersonnel

Le personnel en fonction au jour de la fusion, occupé à plein temps ou à temps 

partiel, est transféré à la nouvelle commune, aux conditions en vigueur au 

moment de la fusion.
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Article 19 ðBudget et Comptes

Le budget pour lôann®e 2012 sera adopt® par la nouvelle commune au d®but de 

lôann®e 2012. Le bouclement des comptes 2011 des anciennes communes sera 

effectué par la nouvelle commune en 2012.

Article 20 -Arr°t® dõimposition

Le taux d'imposition principal de la nouvelle commune, fixé par la présente 

convention ¨ 63 % sous r®serve dôune modification de la l®gislation touchant la 

péréquation, entrera en vigueur le 1er janvier 2012 et sera applicable à 

l'ensemble du territoire de la nouvelle commune pour toute l'année 2012.

Les autres éléments de l'arrêté d'imposition 2012 seront adoptés par les autorités 

de la nouvelle commune au tout début de l'année 2012, puis soumis au Conseil 

d'Etat pour approbation et publication dans la « Feuille des avis officiels ».
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Article 21 - Investissements

D¯s lôacceptation de la fusion par les corps ®lectoraux, les Municipalit®s des huit 

communes se concerteront pour tous les nouveaux investissements et 

désinvestissements relevant de la compétence des Conseils. La Municipalité de la 

nouvelle commune sôengage ¨ r®aliser en priorit® les objets d®j¨ vot®s et ¨ 

®tudier ceux figurant dans les plans dôinvestissement des anciennes communes 

au moment de la fusion.

Article 22 ðRèglements communaux et taxes

a) La r®glementation en mati¯re dôam®nagement du territoire et de police des 

constructions, y compris les taxes et émoluments, conserve sa validité à 

lôint®rieur des anciennes limites communales jusquô¨ lôentr®e en vigueur dôune 

nouvelle réglementation en la matière dans la nouvelle commune.
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Article 22 ðRèglements communaux et taxes (suite)

b) Pour une période transitoire se terminant en principe au 31 décembre 2013, 

les règlements communaux suivants, y compris les taxes et émoluments, 

sôappliquent sur lôensemble du territoire de la nouvelle commune d¯s le 1er

janvier 2012 :

• Le règlement du Conseil communal de la commune de Founex du 22 mai 2006 ;

• Le règlement sur l'évacuation et l'épuration des eaux de la commune de 

Chavannes-de Bogis du 16 avril 1997 ;

• Le r¯glement sur la distribution de lôeau des Services Industriels de Terre Sainte et 

Environs (SITSE) du 13 juillet 2007 ;

• Le règlement du cimetière de la commune de Bogis-Bossey du 31 octobre 2005 ;

• Le règlement de police de la commune de Coppet du 7 février 2000 ;

• Le r¯glement sur lôacquisition et la perte de bourgeoisie de la commune de 

Commugny du 10 octobre 2008 ;

• Le règlement sur les émoluments du contrôle des habitants de la commune de 

Coppet du 8 mai 2006 ;
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Article 22 ðRèglements communaux et taxes (suite)

• Le règlement sur la taxe régionale de séjour et de la taxe sur les résidences 

secondaires de la commune de Mies du 14 mars 2008 ;

• Le règlement sur la gestion des déchets de la commune de Founex du 14 février 

2006 ;

• Le r¯glement sur lôindemnit® communale li®e ¨ lôusage du sol pour la distribution et la 

fourniture en électricité de la commune de Chavannes-de-Bogis du 29 juin 2007 ;

• Le règlement intercommunal sur le Centre de Défense Incendie et de Secours de 

Terre Sainte du 9 avril 2003.

Les règlements/tarifs communaux mentionnés sous lettre b) sont destinés à être 

appliqués provisoirement à la nouvelle commune. Par conséquent, les autorités 

de la nouvelle commune feront diligence pour en adopter de nouveaux, dans les 

meilleurs délais.
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Article 22 ðRèglements communaux et taxes (suite)

c) Les règlements communaux suivants, y compris les taxes et émoluments, 

restent en vigueur sur le territoire des anciennes communes mentionnées ci-

dessous jusquôau 31 d®cembre 2013, les autorit®s de la nouvelle commune 

devant en adopter de nouveaux.

• Les règlements sur la protection des arbres des communes de Chavannes-des-Bois, 

Coppet, Mies Commugny et Tannay ;

• Le règlement du port et de la petite batellerie de la commune de Coppet du 16 juin 

2007 ;

• Le règlement sur les procédés de réclame de la commune de Coppet du 5 novembre 

2008 ;

• Le règlement du port de la commune de Tannay du 8 janvier 2008 ;

• Le règlement et le tarif de location du camping de la commune de Tannay du 12 

décembre 2007.
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Article 22 ðRèglements communaux et taxes (suite)

Tous les règlements mentionnés sous lettre c) qui ne seraient pas unifiés au 31 

décembre 2013 seront caducs au 1er janvier 2014.

d) Les règlements imposés par la législation cantonale de même que les 

règlements ou dispositions de règlements qui confèrent des droits ou 

obligations aux autorit®s ou aux particuliers les uns ¨ lô®gard des autres non 

mentionnés dans la présente convention de fusion sont rendus caducs par 

lôentr®e en vigueur de celle-ci.

Article 23 ðPouvoirs

La Municipalité de la nouvelle commune aura tous les pouvoirs pour requérir de 

toutes autorités administratives, de toutes personnes physiques ou morales, 

toutes inscriptions, modifications, annotations, etc., résultant de cette fusion.
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Article 24 - Incitation financière cantonale

Il est pris acte que le canton de Vaud versera à la nouvelle commune un montant 

correspondant ¨ lôincitation financi¯re pr®vue par les articles 24 et suivants de la 

loi sur les fusions de communes. Selon le calcul indicatif effectué par le 

D®partement de lôint®rieur, ce montant est estim® ¨ Fr. 2'400'000.-

Selon lôarticle 27 de la loi sur les fusions de communes, cette incitation financi¯re 

est vers®e en une seule fois ¨ la nouvelle commune dans lôann®e qui suit lôentr®e 

en vigueur de la fusion.

Article 25 ðProcédure

La présente convention, adoptée simultanément par les autorités délibérantes des 

huit communes fusionnantes, sera soumise simultanément à votation populaire 

dans chacune dôentre elles.

Conform®ment ¨ lôarticle 9 de la loi sur les fusions de communes, elle sera 

ensuite soumise au Conseil dôEtat et, par celui-ci, au Grand Conseil. Elle nôaura 

force de loi quôapr¯s avoir ®t® ratifi®e par cette derni¯re autorit®.


